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LE PRESENT DOCUMENT EST DESTINE AUX COLLECTIVITES, AUX SERVICES DECONCENTRES 

DE LõETAT ET AUX PARTENAIRES DU PROGRAMME « ACTION CîUR DE VILLE ». 

 

Ce g uide a pour but de faciliter la mise en ïuvre du programme , en offrant notamment 

aux parties prenantes une vision dõensemble de ses objectifs et des modalités de sa mise 

en ïuvre aux niveaux local, régional et national.  

Le présent guide est un document de cadrage  et une aide méthodologique , accomp a-

gn® de documents types pouvant servir de trame pour les collectivit®s ¨ lõ®laboration et ¨ 

la mise en ïuvre de leur projet .  

Il a été r éalisé par le groupe technique national des part enaires du programme , avec 

lõappui du cabinet Espelia. 

Ā CONTENU  

Le guide comprend :  

¶ le contexte du p rogramme , ses objectifs et ses enjeux clés (enjeux transversaux et th é-

matiques)  ;  

¶ les modalit®s dõorganisation du p rogramme : calendrier et grandes échéances, étapes 

de mise en ïuvre, instances de pilotage, etc. ; 

¶ les modalit®s de mise en ïuvre du programme : lancement, préparation de la co n-

vention , phases dõinitialisation et de d®ploiement, etc. 

Les documents  joints sont notamment  (dõautres annexes pourront °tre ajout®es dans une 

version 2 , au cours de lõann®e 2018): 

¶ la liste des villes inscrites au programme ;  

¶ un schéma global de déroulemen t du p rogramme : il sõagit dõune synth¯se sch®ma-

tique du guide qui foc alise sur le processus du p rogramme et son calendrier, en me t-

tant en exergue les étapes clés et les procédures à respecter ;  

¶ Une note explicative d es attendus pour l a préparation, puis l õ®laboration du diagnostic 

et du  p rojet , avec des maquettes types de t rame de diagnostic et de projet  urbain, qui 

pourront être directement reprises par la collectivité si elle le souhaite ; 

¶ deux guides  dõarticulation du p rogramme av ec les dispositifs ANRU et ANAH  ;  

¶ Une note exposant les modalit®s dõinstruction des dossiers immobiliers par Action log e-

ment  

¶ une note recensant les diff®rentes agences dõurbanisme mobilisables par les collectiv i-

tés dans le cadre de ce p rogramme , et expliquant leurs différentes modalités possibles 

dõintervention dans les projet s ; 

¶ un guid e de la dé marche EcoQ uartier s pour  les villes  souhaitant sõy engager; 

¶ un inventaire de dispositifs de soutien mobilisables ( en cours de réalisation, diffusion en 

mai ); 

¶ une s®rie dõindicateurs standards de diagnostic et de suivi des résultats du p rogramme  ; 

¶ et une t rame de convention -cadre pluriannuelle , à compléter par chaque territoire 

bénéficiaire.  
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TERMINOLOGIE EMPLOYEE DANS LE GUIDE 

 

¶ Action  Ą Intervention  thématique  dõinvestissement et/ou de fonctionnement au sein 

du p rojet  (ex. r®habilitation dõun b©timent, p lan de mobilité locale,  etc. ). Un projet  

comporte plusieurs action s qui seront exposées dans un «  plan dõaction s». 

¶ Action  mâ ture Ą Action  dont la mise en ïuvre peut °tre effectuée durant la p hase 

dõinitialisation de la c onvention  en parallèle du d iagnostic  et  de lõ®laboration du p rojet  

car suffisamment avancée  et présentant une forte présomption de bonne in sertion 

dans le p rojet . 

¶ Comité  Ą Instance réunissant les partenaires du programme , aux échelons national, 

r®gional et local. Sa composition d®pend de lõ®chelon. Il comporte des acteurs indi s-

pensables et des acteurs optionnels, présents en fonction des contextes.  

¶ Convention -cadre pluriannuelle  Ą Document signé entre , dõune part, lõEtat, les part e-

naires du Programme et, dõautre part, la commune, son établiss ement public de co o-

pération intercommunale à fiscalité propre et tout partenaire public et privé local inté-

ress®, visant ¨ exposer et mettre en ïuvre le p rojet . La convention est élaborée  pour 

répondre  aux enjeux de la commune  et de son agglomération , avec  des attendus, 

axes de travail, périmètres opérationnels et objectifs exposés dans le présent guide.  La 

convention donne lieu à la mobilisation de moyens idoines et , à travers le recours po s-

sible à une opération de revitalisation de territoire (OR T), à la mise en ïuvre dõun 

cadre juridique dérogatoire.  

¶ Opération Ą Au sein dõune action , chaque opération  correspond au détail des inte r-

ventions nécessaires  (ex. phases de r®habilitation dõun immeuble, travaux 

dõam®nagement dõune place publique, etc.). Une actio n comporte donc une à pl u-

sieurs op®rations. A ne pas confondre avec le dispositif de lõORT. 

¶ Programme Ą Dispositif national portant sur les 222 villes ou binôme de villes  sélectio n-

nées pour participer  à la démarche.  

¶ ProjetĄ Projet  global de développement d u centre de lõagglom®ration porté par une 

commune sélectionnée, en lien avec son intercommunalité . 

¶ Référent  Ą Personne d®sign®e par lõEtat pour participer ¨ lõ®laboration, au suivi et ¨ la 

validation des étapes et documents du programme . Les partenaires pe uvent égal e-

ment désigner des référents dans leur réseau territorial.  Ils sont assistés par des équipes 

au sein de leur structure . 
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1 .  PR ES E N T A T I O N  G E N E R A L E  

1.1. Un programme pour faire réussir les centres  des villes 

moyennes . 

Pôles essentiels du mail lage territorial, entre les communes rurales et les grandes agglomérations et métr o-

poles, les villes moyennes , qui jouent un rôle de centralité au sein des régions,  nõont pas réellement fait 

lõobjet de politiques publiques r®centes de lõEtat cibl®es sur les enjeux de revitalisation , et  de leurs centres -

villes en particulier . Certaines de ces  villes présentent pourtant les caractéristiques de territoires délaissés ou 

dévitalisés, pour lesquels une action  publique sp®cifique sõimpose et , plus globalement,  pou r lutter contre 

les fractures territoriales. Dõautres, bien que moins en difficult®, doivent °tre soutenues dans leur fonction 

de centralité . 

Lõ£tat a déjà soutenu les villes moyennes par  différents dispositifs. Après les contrats de villes moyennes en 

1973 et lõexp®rimentation « Villes moyennes témoins  » en 2007, elles ont par exemple bénéficié de la dot a-

tion de soutien ¨ lõinvestissement public local (DSIL) : en 2017, 146 communes centres et 50 intercommunal i-

t®s ont b®n®fici® dõune aide au titre dõune des deux enveloppes de la DSIL, soit près de  121 millions d'euros 

pour 442 Projets. De plus, de  nombreuses  villes moyennes sont concernées par un contrat de ville et /ou par 

le nouveau programme national de renouvellement urbain (NPNRU).  

Depuis 2016, la Caisse  des Dép ôts et Consignations a initié, pour sa part, une démarche expérimentale 

destinée à accompagner la redynamisation des centres villes fragilisés des v illes de 20 à 100  000 habitants  : 

les « Centres Villes de Demain  ».  

Action  Logement , dans sa nouvel le forme issue de la réforme voulue par les partenaires sociaux, renforce 

son ancrage territorial au service du logement des salariés des entreprises, en travaillant au plus près des 

acteurs locaux publics et privés. La revitalisation des centres des ville s moyennes est pour elle un enjeu 

important qui doit permettre dõam®liorer et de d®velopper lõoffre aux salari®s en contribuant ¨ lõemploi 

hors des métropoles.  

Considérant l a lutte contre la fracture territoriale et la redynamisation des villes moyennes co mme une 

priorité nationale, le président de la République a exprimé , dès la première Conférence Nationale des 

Territoires, la volont® de lõEtat de la ncer un programme qui engage lõensemble du Gouvernement et un 

partenariat dõacteurs sur la durée de la mand ature.  

Il vise à créer les conditions efficientes du renouveau et du développement de ces villes en mobilisant 

les moyens de lõ£tat (au plan central et déconcentré) et de ses partenaires en faveur de la mise en 

ïuvre de projet s de territoire portés par le s communes centres , avec leurs intercommunalités .  

Le programme Action  Cïur de Ville a été annoncé par le Premier m inistre lors de la seconde Conf é-

rence  Nationale des Territoires à Cahors en  décembre 2017. Il sõengage d¯s 2018. Il est piloté par le 

ministr e de la Cohésion des territoires.   

Il concerne 222 villes ou binôme s de villes sélectionné s le 26 mars 2018, sur proposition du ministre , par 

le Comité natio nal de pilotage .  

La d®marche dõaccompagnement propos®e à ces territoires bénéficiaires donne lieu à la signature 

dõune convention-cadre  pluriannuelle spécifique.  Elle permet, sur la base dõun diagnostic, dõune straté-

gie, dõun projet et dõun plan dõactions, de mobiliser les crédits des partenaires financiers.  
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1.2. Mobiliser lõexpertise et les ressources de tous les acteurs pour 

la rénovation  et lõattractivit® des centres villes afin d e faciliter la 

réalisation des projet s portés par l es collectivité s. 

Le p rogramme est piloté par le m inistère de la Cohésion des territoires , avec comme administration coo r-

donnat rice le Commissariat G®n®ral ¨ lõEgalit® des Territoires (cf. acteurs principaux impliqués au point 1.5). 

Il doit permettre dõaider les villes moyennes ¨ r®soudre les dysfonctionnements identifi®s et de  créer les 

conditions dõune redynamisation durable  du cïur de leur agglom®ration.  

Le p rogramme vise dans sa globalité à  accompagner les collectivités territoriales dans leur projet  de 

territoire  : préparer la transition énergétique et écologique, repenser la densité urbaine, les formes de 

mobilités, accroîtr e leur attractivité en mettant en valeur les atouts , innovations  et pépites locales ( patr i-

moniales, économiques, touristique s, culturels  patrimoniaux , sociaux, sportifs, etc. ), repenser les compl é-

mentarités et coopérations entre le cen tre et la périphérie mais aussi les liens avec les territoires ruraux et les 

grandes agglomérations, etc.    

Ce projet  de territoire devra traiter de différentes problématiques et enjeux, et notamment  : 

¶ c onforter/faire revenir les ménages dans les logements en centre -ville  : réhabiliter  et requalifier 

lõhabitat priv® ancien pour quõil r®ponde aux imp®ratifs et attentes dõaujourdõhui et être une altern a-

tive soutenable au mod¯le pavillonnaire ; faciliter lõacc¯s au logement des m®nages modestes ; ren-

forcer lõaccompagnement des pro jet s de requalification  du bâti  ;  

¶ redonner de la force au tissu commercial  et économique  : développement, renouvellement et mixité 

des activités, traditionnelles comme innovantes (management de centre -ville, appui à la transform a-

tion numérique des TPE et PME, d®veloppement de nouveaux services aux consommateurs, dõune 

expérience -client particuli¯re, dõune offre de produits de qualit®, innovants et originaux, mise en va-

leur de produits artisanaux locau x, etc.)  ; facilitation de la mobilité et du  stationneme nt en centre -ville 

; valorisation des at outs touristiques et culturels  ; d®veloppement dõune offre de formation initiale et 

continue  corrélée aux besoins locaux ; 

¶ favoriser la mobilit® professionnelle pour d®velopper lõemploi dans les entreprises du territ oire  : c réer 

une offre locative urbaine attractive et adaptée aux besoins des salariés et notamment des jeunes 

actifs  ; 

¶ améliorer la qualité de vie  : mixité des services au public et des commerces  ; facilité des déplac e-

ments (modes doux, transports innovan ts, développemen t de la « ville intelligente »)  ; lien social  ; incl u-

sion, services publics et au public  ; culture et patrimoine , sport, espaces verts, propreté  ; 

¶ soutenir la vie locale  : qualifier les espaces publics  et offrir un cadre de vie satisfaisant  pour la popul a-

tion , assurer une animation des centres, garantir la sécurité en centre -ville, proposer une offre de se r-

vices à la population répondant mieux aux demandes  mais aussi  développer  les usages des outils 

numériques  (site internet de produits loc aux, services de conciergerie, utilisation des réseaux sociaux 

pour valoriser des événements locaux, des prestations ou des produits , wifi gratuit en centre -ville, 

etc.) .  

Les p rojet s développés dans le cadre du p rogramme sõappuient  sur les leviers de dév eloppement loc al  et 

les atouts des territoires concern®s, en privil®giant une approche par lõinnovation. Hormis lõattention propre 

portée à ces villes, i ls visent  plus globalement  à  conforter la maille territoriale des villes  de rayonnement 

régional pour p articiper à  résorber  les fracture s territoriale s. 
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Le programme sõinscrit également dans un objectif de simplification des procédures en  permettant 

dõaccélérer la réalisation des projet s, en mutualisant certains ou tils règlementaires au sein du p rogramme , 

notamment via le périmètre dõOpération de Requalification des Territoires (ORT) . 

Il représente aussi un exercice inédit de mobilisation collective  des services de lõEtat, de  la Caisse des 

Dépôts et Consignations (CDC), dõAction  Loge ment, des agences publi ques dont notamment lõAgence 

nationale de lõhabitat (ANAH), lõAgence National e pour la Rénovation Urbaine ( ANRU), ainsi que les org a-

nismes HLM. Dõautres acteurs publics sont d®j¨ mobilis®s ou invit®s ¨ contribuer ¨ la d®marche, dont  : 

lõ£tablissement Public National d'Aménagement et de R estructuration des Espaces Commerciaux et Arti-

sanaux ( pour quartiers relevant de la politique de la ville ), le Centre d' Etudes et d'e xpertise sur les Risques, 

l'Environnement, la Mobilité et l' Aménagement ( Cerema ), les Etabl issements Publics Foncier ( EPF), lõagence 

de lõenvironnement et de la ma´trise de lõ®nergie (ADEME), les Agences Régionales de Santé ( ARS), les 

établissem ents publics consulaires (Chambres de commerce et dõindustrie, Chambre de Métiers et de 

lõArtisanat), les agences dõurbanisme, etc.   

Le programme est conu dans lõesprit de la future Agence Nationale pour la Coh®sion des Territoires en 

proposant  un appui et  un soutien de lõEtat et de ses partenaires aux acteurs locaux, des disposit ifs fina n-

ciers et opérati onnels sur mesure et adaptatifs, un engagement de simplification  et un pilotage global, 

adapté au contexte et aux enjeux.  

1.3. Une approche globale , modulaire, subsidiaire et rapide . 

Les principes généraux suivant lesquels a été organisé le p rogramme sont les suivants  : 

¶ Approche globale : le programme ambitionne dõaider les collectivit®s ¨ apporter une réponse gl o-

bale  aux difficultés rencontrées pour (re)dynamiser le s cïurs dõagglom®rations. Cela implique 

quõelles r®alisent un diagnostic ¨ lõ®chelle de lõensemble de lõagglom®ration puis élaborent un pr o-

jet  de développement cibl® sur le cïur dõagglom®ration, cohé rent avec les autres parties du terr i-

toire . 

¶ Modularité  : une stratégie cohérente sera décrite dans la convention  et partagée dans son principe 

par tous les  partenaires  financeurs . Chaque action  (ex. « requalification des copropriétés dégr a-

dées  ») déclinée  elle -même en opération s (ex. requalifier une copropriété dégradée en un lieu do n-

né)  fera ensuite lõobjet dõune fiche sign®e par le ou les partenaires conce rnés et précisant les mod a-

lit®s de mise en ïuvre (logique de convention -cadre et de fiches action s qui sõins¯reront ensuite, 

chaque action devant tenir compte d es interdé pendances  entre les opérations ).  

¶ Subsidiarité  : a fin de répondre aux besoins des terr itoires, le pilotage du programme est assuré pri n-

cipalement au niveau local . Le niveau de prescription a volontairement été réduit au minimum  afin, 

dõune part, de laisser les collectivit®s proposer les p rojets quõelles pensent les meilleurs pour leurs terri-

toires, dans le respect des quelques principes clefs posés par le p rogramme , et, dõautre part, de mi-

nimiser le poids de sa gestion pour lõensemble des parties prenantes. 

¶ Rapidité  : les premières action s peuvent °tre entreprises d¯s la phase dõinitialisation, en parallèle de 

lõaffinement du diagnostic et de la conception dõun projet plus global , ceci en veillant à ce que ces 

actions , dites « mâtures  », soient cohérentes avec les objectifs du programme . 

¶ Evaluation  : le programme fera lõobjet dõun suivi du d®ploiement et des résultats à travers un nombre 

raisonnable dõindicateurs de moyens et de résultats, pour le suivi lo cal/r®gional et ¨ lõ®chelle nati o-

nale.  
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1.4. Une démarche concertée et intégrative . 

1.4.1. Les partenaires financeurs  

Sont regroupés dans cette rubriqu e les principaux financeurs du programme ainsi que les principaux disp o-

sitifs quõils proposent. Certaines opérations  peuvent mobiliser  simultanément plusieurs financements . 

Ā LõETAT 

Le programme sõappuie sur des cr®dits et dotations dõEtat de droit commun qui seront mobilisés pour 

soutenir des projet s inscrits dans les plans dõaction des conventions : crédits du Fonds d' Intervention pour les 

Services, l' Artisanat et le Commerce (FISAC), Dotation de Soutien à l õInvestissement Local (DSIL), DETR, 

crédits du Cont rat de plan Etat -Région  (notamment son volet  territorial ) mais aussi via des leviers fiscaux 

spécifiques  (par exemple la  TASCOM,  le dispositif « Malraux », etc.) . 

Les ministères particulièrement mobilisés sont : 

¶ Le ministère de la Cohésion des territoires  : le Commissariat g®n®ral ¨ lõ®galit® des territoires (CGET), 

la Direction de lõhabitat, de lõurbanisme et des paysages (DHUP) ; 

¶ Le ministère  de  lõEconomie et des Finances et en particulier la Direction générale des e ntre-

prises (DGE) et lõAgence du Num®rique ;  

¶ Le ministère de la Culture et en particulier la Direction générale des  patrimoine s et la Direction  gén é-

rale  des médias  et des i ndustries c ulturelles ;  

¶ Le ministère de la Transition Ecologique et S olidaire , et en particulier le Conseil général de 

lõenvironnement et du développement d urable (CGEDD)  ;  

¶ Le minist¯re de lõEducation Nationale et en particulier la Direction g®n®rale de lõenseignement sc o-

laire  ;  

¶ Le ministère de la Santé . 

LõEtat sõappuie  sur ses services d®concentr®s ¨ lõ®chelon régional  et dép artemental (DREAL/DDT(M), 

DIRECCTE/UT Direccte , DRAC/UDAP, ABF-CRMH, Conseillers en architecture, é) pour suivre les p rojet s et 

apporter son appui ¨ lõ®laboration des démarches intégré es et soutenables, pour instruire les demandes  

de financement, assurer de s actions de formation et dõanimation.   

Ā LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

La CDC  et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du d éveloppement 

économique du pays. L e groupe remplit des missions d'intérêt général en a ppui des politiques publiques 

conduites par l'Etat et les collectivités territoriales .  

La CDC mobilise  1milliard d õeuros de fonds propres et 700 Mû de pr°ts pour des interventions retenues dans 

la convention et, s õagissant des prêts, dans le périmètre de lõORT), les domaines dõintervention prioritaires 

seront les suivants  : lõimmobilier ®conomique et commercial, lõimmobilier dédié au tourisme, aux loisirs et la 

culture, la mobilité, le numérique, les sujets fonciers et énergétiques, le financement des bailleurs et dans 

une certaine mesure les sujets de lõhabitat priv®. Elle est aussi pr®sente pour outiller les territoires, nota m-

ment au travers de lõ®conomie mixte.   

Plus pr®cis®ment, lõintervention en fonds propres de la CDC prend la forme de  : 

¶ 50 millions dõeuros pour soutenir de lõing®nierie et des ®tudes pr®alables ; 

¶ 50 millions dõeuros pour accompagner les d®marches innovantes et lõamorage de solutions mo-

dernes et connectées  ; 
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¶ 200 millions dõeuros pour garantir la mise en place de soci®t®s fonci¯res d®di®es au commerce et ¨ 

lõactivit® ®conomique et des outils dõ®conomie mixte adapt®s ; 

¶ 700 millions dõeuros pour accompagner les projet s de développement de ces territoires en investi s-

sant aux côtés des acteurs  privés. 

En mati¯re de pr°ts, lõintervention de la CDC sõincarne ¨ travers : 

¶ des prêt s « Rénovation Cïur de Ville è pouvant repr®senter 700 millions dõeuros (comme expliqu é 

pr®c®demment, il sõagit dõune extension aux Opérations de revitalisation du territoire du Prêt Reno u-

vellement urbain aménagement ) ;  

¶ des dispositifs de soutien au logement social . 

B®n®ficiant dõune organisation d®concentr®e, la CDC suit les différents  p rojet s ̈  lõ®chelle r®gionale.   

Ā LõAGENCE NATIONALE DE LõHABITAT (ANAH)   

LõANAH est un établissement public placé sous la tutelle des ministères en charge de la Cohésion des 

territoires, de lõAction  et des Comptes publics. Sa mission est dõam®liorer le parc de logements privés 

existants. LõANAH accorde des aides financières pour travaux sous conditions à des propriétaires occ u-

pants, bailleurs et copropriétés fragiles ou en difficulté.  

Elle est partenaire des collectivités territoriales pour des opérations dõamélioration  de lõhabitat et opérateur 

de lõEtat dans la mise en ïuvre de plans ou programmes  nationaux.  

LõAgence nationale de lõhabitat engage 1,2 milliard dõeuros sur 5 ans pour la rénovation et la remise aux 

normes des logements .  

Elle intervient en prem ier lieu  dans lõaide ¨ lõing®nierie : 

¶ 25 millions dõeuros pour le cofinancement de la direction de projet dédiée à la démarche  ; 

¶ 50 millions dõeuros pour le cofinancement des d®penses dõ®tudes ; 

¶ 65 millions dõeuros pour le suivi-animation des Projets. 

Elle intervient ensuite dans lõaide aux travaux dont  notamment  : 

¶ 1 milliard dõeuros dõaides aux travaux pour la r®habilitation, lõam®lioration ®nerg®tique et 

lõadaptation des logements et des immeubles (sous conditions). Ces aides sont destin®es aux pro-

priétai res occupants et bailleurs, aux syndicats de copropriétaires et aux locataires du parc privé  ; 

¶ 40 millions dõeuros pour ®radiquer les poches dõhabitat indigne, en finanant les d®ficits 

dõop®rations de r®novation dõimmeubles priv®s d®grad®s ou insalubres, et créer une offre de log e-

ments favorisant la mixit® sociale (accession, logements hlmé). 

Enfin, elle investit 20 millions dõeuros dans des exp®rimentations dans le domaine de lõam®lioration de 

lõhabitat que ce soit en ingénierie ou en aides aux travaux .  

Le programme « Action  cïur de ville » est un programme prioritaire pour l' ANAH, au même titre que le 

nouveau PNRU ou le programme de revitalisation des centres -bourgs  qui est poursuivi avec les  communes 

b®n®ficiant dõun contrat de revitalisation de centre-bourg  dédié .  
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Ā ACTION LOGEMENT 

Action  Logement g¯re paritairement la Participation des Employeurs ¨ lõEffort de Construction (PEEC), 

vers®e par toutes les entreprises du secteur priv® dõau moins 20 salari®s, pour conduire ses deux missions 

princip ales : 

¶ accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle, en proposant des se r-

vices et des aides financi¯res qui facilitent lõacc¯s au logement et donc ¨ lõemploi ; 

¶ c onstruire et financer des logements sociaux et des logements intermédia ires, prioritairement dans 

les zones tendues, en contribuant aux enjeux dõ®co-habitat, dõ®volutions de la soci®t®, et de mixit® 

sociale.  

Lõintervention dõAction  Logement sera motiv®e par lõexistence dõun projet  économique venant en appui 

du projet  dõam®nagement urbain et permettant dõassurer un r®®quilibrage effectif entre le tissu p®ri-urbain 

et le centre -ville à redynamiser.  

Action  Logement investira 1,5  milliard dõeuros sur 5 ans pour faciliter la  r®habilitation dõimmeubles en 

centre -ville par des Opéra teurs du Logement Social ou des investisseurs priv®s, afin dõ°tre mis ¨ disposition 

des salariés.  

Lõenveloppe financi¯re se d®compose en préfinancement du  portage  foncier et en financement  sous 

forme de prêts et subventions de travaux de restructuration . Cela représente un potentiel de réhabilitation 

de plusieurs centaines dõimmeubles par an. En contrepartie de ce financement, Action  Logement dispos e-

ra de droits de réservation au profit du logement des salariés.   

Sur certaines opérations de type re cyclage f oncier (THIRORI, VIR) mobilisant des  financements de lõAnah, 

les financements dõAction  Logement pourront également être mobilisés par le porteur de projet quand la 

maîtrise foncière sera acquise.  

Ā LõAGENCE NATIONALE POUR LA RENOVATION URBAINE 

LõANRU est un établissement public à caractère industriel et commercial créé afin d'assurer la mise en 

ïuvre et le financement de programme s nationaux de rénovation urbaine. Cette agence  est placée sous 

la tutelle du ministre chargé de la politique de la ville qui fixe les orientations générales de son action . 

Dans le cadre du p rogramme, lõANRU soutient les projets des villes via le Nouveau programme National de 

Renou vellement Urbain (NPNRU) , selon deux types dõarticulation : 

¶ pour les 24 villes /agglomérations dont le pér imètre opérationnel recoupe tout ou partie des projets 

relevant du NPNRU  : mutualisation dõune partie des ®tudes, des actions ¨ mener et des finance-

ments.  

¶ Pour les 110 villes/agglomérations dont le pé rim¯tre dõintervention de la convention Action cïur 

de v ille ne recoupe pas celui des projets NPNRU en cours sur dõautres secteurs de lõagglom®ration : 

mise en cohérence des projets dans la stratégie de développement du territoire, possibilité de m u-

tualiser les ®tudes d®j¨ r®alis®es ¨ lõ®chelle de lõagglom®ration (notamment les études relatives au 

march® de lõhabitat, aux mobilit®s ou au d®veloppement ®conomique), possibilit® dõorganiser, au 

sein du périmètre dõintervention, la reconstitution de lõoffre de logements locatifs sociaux qui serait 

démolie dans les p rojets de renouvellement urbain.  

Les modalit®s dõarticulation des deux programmes sont d®crites dans lõannexe « Guide dõarticulation du 

programme avec le NPNRU ». 
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1.4.2. Les Conseils régionaux et départementaux  

¶ Les Régions ont été sollicitées par les préfets po ur assurer une coordination des stratégies et interve n-

tions, et convenir des formes de leur participation en appui  aux action s du p rogramme , notamment 

dans le cadre de leurs compétences liées ¨ lõam®nagement du territoire, au développement éc o-

nomique et à la mobili té . Cette mobilisation pourra prendre , à leur demande,  des formes différentes 

en fonction des politiques conduites par chacune des régions, et notamment de programme s déjà 

engagés ( certains  en lien avec lõEtat) et des fonds dont elles sont autorit é de gestion  (fonds eur o-

péens notamment ).   

¶ Les Départements,  avec notamment leur compétence liée aux solidarités territoriales, sont aussi des 

collect ivités de premier plan . Là aussi, en fonction des stratégies, programme s engagés et modalités 

dõappui aux communes et EPCI, la contribution éventuelle des Départements prendra , à leur d e-

mande,  des formes adap tées à chaque commune du p rogramme , en fonction des p rojet s et a c-

tion s retenues. De plus, certains départements sont délégataires des aides à la pierre d ont  les aides 

de l'Anah. A ce titre, ils seront signataires de la convention -cadre.  

1.4.3. Les autres acteurs publics ou prives associés  

Dõautres acteurs sont associ®s en mati¯re dõing®nierie, de conseil et en tant quõacteurs ressources ou 

opérateurs. Parmi les p rincipaux partenaires, on peut signaler  : 

¶ LõUnion Sociale de lõHabitat (USH) : organisation représentative du secteur Hlm qui représente 

quelque 720 organismes Hlm à travers 5 fédérations. Elle dispose également de filiales et de stru c-

tures ïuvrant ¨ la formation et à la professionnalisation des organismes.  L'Union sociale pour l'h a-

bitat informe, conseille et assiste les associations régionales Hlm et les organismes Hlm afin de facil i-

ter leurs activités et développer leurs compétences. Elle anime des réseau x thématiques, met à 

disposition des outils et des méthodes. Elle repère et capitalise les expériences et savoir -faire.  

Les associations régionales HLM se mobiliseront pour le suivi des démarches. Les organismes HLM et 

bailleurs sociaux, en tant quõop®rateurs intervenant dans le domaine du logement et des pieds 

dõimmeubles, pourront intervenir dans la phase pr®-opérationnelle et opérationnelle du projet.  

¶ Les diff®rents ®tablissements publics fonciers, ®tablissements publics dõam®nagement locaux et 

lõEPARECA (pour les seuls quartiers relevant de la politique de la ville) , en tant quõop®rateurs inter-

venant dans le domaine de lõam®nagement et du portage foncier, pourron t être mobilisés dans la 

phase pré -opérationnelle et opérationnelle des p rojet s ; 

¶ Les agences  dõurbanisme couvrent les territoires de nombreuses villes  moyennes et développent 

une offre dõexpertise et dõappui en réseau ¨ des communes dans lõenvironnement de leur pér i-

mètre de membres, ou accessoirement sous forme de conseil à des communes non membr es (en 

répondant à des marchés publics) . Une centaine de villes bénéficiaires du programme sont dans 

le p®rim¯tre dõintervention des agences. Elles pourront porter certains «  Directeur de Projet» dans 

les villes où elles sont présentes . Pour davantage dõinformations, se référer au document joint  : 

« Note recensant les diff®rentes Agences dõUrbanisme mobilisables par les collectivit®s dans le 

cadre de ce Programme , et expliquant leurs différentes modalités d õintervention.  

¶ Les Chambres de Commerce et dõIndustrie (CCI) et Chambres des M®tiers et de lõArtisanat (CMA), 

b®n®ficiant dõune organisation d®concentr®e -régionale et départementale - elles pourront a p-

puyer localement certaines action s : diffusion de ressources et donn®es, appui ¨ lõing®nierie de 

projet , appui dans le recrutement et formation de personnel, actions de formation, soutien à 

lõinnovation, etc. ;  
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¶ LõAgence De lõEnvironnement et de la Ma´trise de lõEnergie (ADEME) pourra notamment mobiliser 

ses ressources techniques et financières et contribuer ¨ lõ®valuation du programme ; 

¶ Le CEREMA, bénéficiant d õune organisation d®concentr®e régionale et départementale , pourra 

appuyer localement certains  p rojet s (dans le cadre de ses action s nõentrant pas dans le champ 

concurrentiel) : centre de ressources  « outil de lõam®nagement », méthodologie de suivi et 

dõ®valuation, formation pour les collectivit®s en charge de piloter le p rojet , etc.  ; 

¶ Le groupe La  Poste, qui dispose dõun maillage territorial dans toutes les villes du p rogramme , de 

fonciers centraux, déve loppe s es services aux particuliers, pourra également prendre part à la 

mise en ïuvre de certaines action s (dont des expérimentations de «  maisons de services au p u-

blic  è adapt®es ¨ la taille dõune ville moyenne, le développement de nouveaux services à la po-

pulation mobilisant les outils num®riques,é) ; 

¶ La SNCF pourra contribuer ou faciliter la mise en ïuvre de certains projet s via, par exemple, 

lõoptimisation de lõinterface ville/gare, la mobilisation de foncier  disponible en centre -ville, la part i-

cipation  ¨ lõoptimisation de lõoffre de mobilit®; 

¶ Des opérateurs privés,  notamment dõam®nagement, commerciaux et de construction, sont app e-

lés à intervenir dans les territoires de projet.  

Cette liste est non exhaustive et pourra °tre compl®t®e par dõautres acteurs.  

1.5. Une large palette de financement s. 

Le programme mobilise spécifiquement environ 5 milliards dõeuros sur cinq ans  et accompagnera les 

®tudes et lõing®nierie des Projets, la mise en ïuvre op®rationnelle des Projets et le soutien et la valorisation 

des ac tion s innovantes et expérimentales.  

Ā LE SOUTIEN A LõINGENIERIE ET AUX ETUDES PREALABLES 

Le programme permettra de renforcer les capacit®s dõing®nierie des territoires concernés.  La réussite des 

Projets de requalification en centre -ville dépend en grande par tie à la fois de la qualification du p rojet  et 

des opérations, de la qualité du pilotage politique et technique et de la mise en réseau de tous les interv e-

nants. On observe souvent dans les territoires concern®s un d®ficit dõing®nierie et dõexpertise. Le p ro-

gramme pr®voit des moyens pour doter ces territoires dõune ing®nierie adapt®e ¨ leur p rojet , et en premier 

lieu dõune direction de projet , indispensable tout au long de la démarche.  

Les services de l'Etat à l'échelon départemental  accompagneront les vil les et pourront à cet effet mobiliser 

l'expertise de leurs architectes et paysagistes -conseils de l'Etat.  

 

Par ailleurs, les villes pourront bénéficier en tant que de besoin de l'expertise des CAUE, des agences d'u r-

banisme, etc.  

LõANAH consacrera, jusquõen 2022, 25 millions dõeuros au cofinancement de la direction de projet  dédiée à 

la démarche  : 50 % du salaire du responsable recruté (sous critères), là où les communes et les EPCI ne 

seront pas en mesure dõen assurer seules le portage. 140  millions dõeuros seront par ailleurs consacrés  aux 

®tudes et ¨ lõing®nierie des programme s (études pré -opérationnelles, expertises, suivi animation  des disp o-

sitifs programmés ).  

Une enveloppe de 50 millions dõeuros sera mobilis®e par la CDC et consacr®e au financement de missions 

dõing®nierie et dõexpertises portant  sur le diagnostic, le p rojet  et des opérations dans le cadre du p ro-

gramme . Les action s convenues dans les conventions « Centres villes de demain », signées ou élaborées  

au cours des dernières années , seront in tégrées dans  la contractualisation «  Action  cïur de ville ».  
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Le programme comporte des modalités nouvelles qui seront exposées aux signataires des conventions 

« centre villes de demain  » pour définir leur éventuel recours, en complément de ce qui a déjà é té validé.  

Le programme comporte également 12 des 17 villes engagées dans une expérimentation dans trois 

régions en faveur des sites patrimoniaux remarquables . Celles qui ne sont pas incluses, en raison de leur 

taille et/ou fonction de centralité réduite, continueront à être accompagnées dans le cadre de 

lõexp®rimentation. 

Ā DES FINANCEMENTS PARTICULIERS DEDIES AU PROGRAMME  

¶ La CDC ®tendra le b®n®fice du çPr°t renouvellement urbain am®nagementè aux cïurs de villes, 

dans le strict  périmètre des ORT, pour faci liter le financement des p rojet s de redynamisation des 

cïurs de ville port®s par des acteurs publics comme priv®s. Elle a aussi pr®vu, en tant quõinvestisseur 

de long terme, de mobiliser 900 millions dõeuros en fonds propres de mani¯re ¨ favoriser 

lõinvestissement dõop®rateurs priv®s ¨ ses c¹t®s dans ces territoires, sur les op®rations qualifi®es dans 

la convention Action  Cïur de Ville. 

¶ ACTION LOGEMENT mobilisera une enveloppe de 1,5 milliards dõeuros sur 5 ans pour soutenir  la rén o-

vation complète et la res tructuration en logements adaptés à la demande des salariés, 

dõimmeubles entiers acquis par les organismes du logement s ocial ou les investisseurs privés. Son i n-

tervention sera conditionnée à une maîtrise foncière préalable acquise. El le prendra la forme d e f i-

nancement pour conventionner une offre locative en prêts et subventions portant exclusivement sur 

les travaux des parties communes et privatives  et de p réfinancement , si nécessaire , du portage fo n-

cier  

¶ La dotation de soutien ¨ lõinvestissement public local (DSIL) sera mobilisée par les préfets de région 

pour le financement dõaction s de requalification des cïurs de ville qui sõinscrivent dans le cadre 

dõun projet  global de revitalisation (espaces publics, mise aux normes des bâtiments en prenant en 

compte  les spécificités du bâti ancien, développement des équipements et services, etc.).  

 

¶ Le FISAC (fonds dõintervention pour les services, lõartisanat et le commerce) comportera une priorité 

forte en faveur des villes moyennes, en particulier en mati¯re dõingénierie, de numérique et de m a-

nagement de centre -ville (¨ titre dõamorage lors que la personne -ressource participe au pilotage 

du p rojet), dans le cadre de lõappel ¨ projet s (AAP) pour 2018 financé sur des crédits de 2019 et des 

AAP suivants. Les financem ents en ingénierie du FISAC ne devraient pas pouvoir être cumulés avec 

ceux de lõANAH, de la CDC ou dõun autre organisme public, portant sur ce m°me champ, sauf si 

ces financements portent sur des action s et objectifs différents.  

Ā UN SOUTIEN ACCENTUE AUX PROJETS DõINNOVATION ET DõEXPERIMENTATION POUR « REFAIRE LA VILLE 

SUR LA VILLE » DE MANIERE PLUS DURABLE  

¶ LõANAH financera ¨ hauteur de 20 millions dõeuros des action s expérimentales  menées dans le d o-

maine de lõam®lioration de lõhabitat, dès lors qu e le fait  générateur de ces opérations  rentre dans 

ses priorit®s dõintervention.  

¶ Les d®marches dõinnovation et de d®veloppement de la ville intelligente (« Smart city  »), qui visent à 

développer des solutions performantes dans des domaines prioritaires (mobilités,  véhicules aut o-

nomes, éclairage public et stationnement intelligent, civic tech é), seront  soutenues  par la CDC qui 

prévoit  dõy affecter 50 millions dõeuros de fonds propres : aide à la conception, accompagnement à 

lõamorage et la r®alisation dõinitiatives innovantes (dans les domaines  de la cr®ation dõactivités , de 

services, de formats commerciaux nouveaux, de process,  de d®mocratie participativeé). Dõautres 

crédits, comme ceux du programme TIGA du PIA 3, pourraient également être mobilisés.  
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¶ Lõengagement dans la démarche de labellisation ÉcoQuartier  sera proposée aux communes et EPCI 

qui nõy sont pas encore inscrites afin dõacc®der aux ressources du club pilot® par lõEtat et pour instal-

ler une culture partagée de la ville durable de demain et bénéficier du partage dõexpériences exi s-

tantes. Une annexe  de présentation est joint e au présent g uide .  

¶ Un concours international ç R®inventer les cïurs de ville è sera lancé en 2018 à destination de pr o-

moteurs et investisseurs associés à des architectes, urbanistes, p aysagistes et designers, sur du foncier 

maîtrisé et disponible et identifié dans les conventions.  

1.6. Les villes b énéficiaires et leurs territoires dõintervention. 

1.6.1. Bénéficiaires  

Le programme sõadresse en priorit® ¨ des villes moyennes ç p¹les dõattractivit® è, hors du périmètre des 

métropoles, dans lesquelles une action  de redynamisation du cïur de ville est n®cessaire, soit (cas majori-

taire) pour corriger une situation de difficult® sur le plan de lõoffre de logements, du commerce, de 

lõattractivit®, des services, etc., soit pour éviter de dégrader la situation du centre -ville.  

La liste des  222 villes ou binômes de villes  retenues pour être bénéficiaires du  programme figure en annexe 

1 du présent guide.  

Il est rappel® quõune commune ne peut int®grer le program me quõen association avec lõintercommunalit® 

dont elle est membre  car plusieurs th®matiques dõintervention rel¯vent des comp®tences intercommunales 

et parce que le succès du projet de territoire implique une coordination et une cohérence des stratégies 

et des actions entre la commune, les commun es limitrophes et lõintercommunalit®. 

Pour rappel  : les bourgs ruraux et les petites villes du système urbain régional ne constituent pas la cible première de ce 

programme , leurs besoins étant ðpour certains ð traités  au travers dõautres dispositifs. Cependant, certaines de ces villes 

ont été  incluses dans la démarche, dans des départements où la configuration et la taille des villes leur font  occu per 

des fonctions de centralité importantes.  

1.6.2. Périmètres géographiques  dõintervention  

Ā LA MISE EN îUVRE DU PROGRAMME SUR UN TERRITOIRE PRENDRA EN COMPTE TROIS PERIMETRES :  

¶ LE PERIMETRE DõETUDE : Il sõagit de lõ®chelle large à laquelle doit être réalisé le diagnostic et pensée 

la stratégie territoriale  qui conduira à formuler le projet  de  redynamisation du cïur 

dõagglom®ration. Physiquement, ce périmètre correspond  au bassin de vie et comprend  la ville -

centre  retenue d ans le Programme ainsi que lõintercommunalit® ¨ laquelle elle appartient à minima . 

Ce périmètre permettra notam ment dõidentifier les interaction s (ex. complémentarités, concu r-

rences, etc.)  entre certaines fonctions du cïur dõagglom®ration et le reste du  bassin de vie , ceci 

afin dõenvisager les r®®quilibrages et renforcements que pourrait n®cessiter la redynamisation du 

cïur dõagglom®ration.   

¶ UN PERIMETRE DE PROJET/ DõINTERVENTION (futur p®rim¯tre dõORT) : Il sõagit du p®rim¯tre au sein du-

quel seront planifiées les  actions relevant du p rojet. Ce péri mètre com prendra nécessairement tout 

ou partie du centre -ville de la  ville principale. Il pourra comporter dõautres secteurs situ®s dans le 

bassin de vie, li®s fonctionnellement au cïur dõagglom®ration, et sur lesquels il importe dõintervenir 

pour garantir le succès de la (re)dynamisation du territoire, en convergence et/o u cohérence avec 

la redynamisation du cïur de ville (ex. d®molition de logements sociaux groupés en périphérie et 

relocalisation diffuse en cïur dõagglom®ration). 
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¶ UN OU DES SECTEURS DõINTERVENTION PRIORITAIRE(S) au sein du p érimètre dõintervention /de proje t. 

L'un d'entre eux sera nécessairement le centre -ville de la ville principale . Au sein de ces secteurs, les 

signataires de la convention et les acteurs concentreront leurs  moyens et les investissements . Les 

moyens prévus pourront déroger à certaines règle s de droit commun  une fois adopté le dispositif  ju-

ridique,  aujourdõhui proposé  dans le cadre du projet  de loi « ELAN » (article 54 du PJL) .  

Illustration des différents périmètres associés au fonctionnement de la convention  

 

Après promulgation de la futur e loi « ELAN », la convention Action  Cïur de Ville vaudra convention ORT 

sur le périmètre quõelle a d®fini comme telle. La qualification en périmètre ORT d oit  permettr e la mise en 

ïuvre de mesures facilitatrices notamment en mati¯re d'autorisation dõexploitation commerciale en 

centre -ville et d'instauration du droit de préemption. Au moment de lõ®dition de ce guide, différentes 

réflexions  sont encore en cours  : la liste des mesures facilitatrices et des expérimentations adossées aux ORT 

devrait donc  être co nnue  dans les prochains mois.   

Dans certaines configurations urbaines , le périmètre ORT pourra it être multi -sites.  

Ā LIEN AVEC LES PERIMETRES EXISTANTS DANS CERTAINES COMMUNES  

Parmi les 222 territoires b®n®ficiaires, il est ¨ noter quõont ®t® recens®s : 

¶ 41 quartiers classés en politique de la ville en zone centrale et 24 secterus NPNRU en zone centrale 

ou en proximité. Il y a par ailleurs au total 478 QPV et 134 NPNRU au sein des 222 territoires bénéf i-

ciaires du programme (la plupart étant donc en dehors du  centre -ville) .  

¶ 132 « secteurs patrimoniaux remarquables  »  en vigueur ou en cours.  

¶ 80 villes  sont couvertes par un programme en cours ou venant de sõachever (d®but 2018) de type 

Op®ration programm®e dõam®lioration de lõhabitat (OPAH, OPAH-RU ou OPAH-CD).  
 

¶ 94 villes  sont couvertes par un programme en cours ou venant de sõachever (d®but 2018) de type 

Programme dõint®r°t g®n®ral (PIG).  

La délimitation des périmètres de la convention «  action cïur de ville » devra être cohérente avec  ces 

péri mètres.  
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1.7. Une c onvention -cadre  pluriannuelle «  Action  Cïur de Ville » 

adaptée aux enjeux de chacune des villes bénéficiaires . 

La convention -cadre  pluriannuelle, dõune durée  dõengagement jusquõ¨ fin 2022, élaborée  par phases , (cf 

2.1.1). com porte principale ment les élémen ts suivants :  

¶ le diagnostic et les enjeux  de la commune, en tant que centralité de son agglomération  ; 

¶ la stratégie de transformation du centre -ville , d®clin®e sous la forme dõun projet  à mettre en 

ïuvre sous la forme dõun plan dõactions, avec la présenta tion synthétique des action s à mener ; 

¶ les p®rim¯tres dõintervention (mono -site ou multi -sites);  

¶ les étapes du  calendrier de mise en ïuvre; 

¶ le plan global de financement  (actions en prévisionnel et actions matures);  

¶ les moyens de pilotage  (local et régiona l), de suivi/évaluation , et dõassociation du public.  

 

Le diagnostic, la stratégie, le plan dõaction et lõ®valuation du projet permettront donc lõ®laboration dõune 

d®marche dõensemble, qui devra r®pondre ¨ des objectifs durables. A ce titre, les collectivités bénéf i-

ciaires pourront sõappuyer sur des référentiels existants  (Eco Quartier par exemple) pour construire ou affiner 

leur p rojet.  
 

Ces p rojets devront obligatoirement aborder ces  cinq axes thématiques  : 

Ā Axe 1 - De la réhabilitation à la restructuratio n : vers une offre attractive de lõhabitat en centre-

ville ; 

Ā Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré  ; 

Ā Axe 3 - D®velopper lõaccessibilit®, la mobilit® et les connexions ; 

Ā Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, lõespace public et le patrimoine  ; 

Ā Axe 5 - Fournir lõacc¯s aux ®quipements, services publics,  ¨ lõoffre culturelle et de loisirs 

Les cinq axes thématiques seront parcourus par une approche transversale  en mati¯re dõinnovation  (so-

ciale, environnementale, économique  et commerciale, etc. ), de  transition énergétique et environneme n-

tale , et de promotion de la ville durable et «  intelligente  » (smart city).  Les actions proposées devront être 

en coh®rence avec le projet dõensemble.  

Des axes optionnels complémentaires  peu vent être ajoutés par le comité de projet.  

La convention  comprend en annexe le détail des actions sous forme de fiches  (objectif s, composantes de 

lõaction, calendrier, coûts, sources de financement, partenaires, suivi et évaluation). Afin de ne pas exp o-

ser la mise en ïuvre globale du projet ¨ lõinstruction des actions par lõensemble des partenaires,  les fiches 

actions validées par le ma´tre dõouvrage/le porteur et les cofinanceurs, seront progressivement annexées à 

la convention au cours de la phase de dép loiement du projet  (par avenant groupant plusieurs fiches 

actions) . 

La convention comprendra une évaluation qui couvrira ces axes thématiques, avec certains indicateurs 

communs ¨ lõensemble du Programme, et dõautres qui pourront °tre librement s®lectionn®s et propres à 

chacun des Projets. Les indicateurs communs permettront notamment lõ®valuation du programme au 

niveau national. Ces indicateurs seront collectés dans le cadre du centre de ressources  « action  cïur de 

ville è par le CGET, en tant quõadministration coordonnatrice du programme.  

Une trame de convention , à compléter par chaque ville bénéficiaire, est jointe en annexe . 
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2 .  O U T I L S ,  A C T E U R S ,  I N S TA N C E S D U  

PR O G R A M M E 

2.1. Les outils. 

2.1.1. Elaboration de la c onvention -cadre «  Action cïur de ville » : étapes et 

calendri er général  

Lõ®laboration de la convention est engag®e pour toutes  les villes retenues dès le printemps 2018.  

La convention -cadre pluriannuelle «  Action cïur de Ville è (la convention) est sign®e entre lõEtat, les par-

tenaires financeurs du programme, dõune part, et la commune retenue et son intercommunalit®, dõautre 

part, au plus tard le 30 septembre 2018 . 

Les collectivités territoriales régionales et départementales sont signataires à leur demande, notamment 

lorsque cela peut faciliter la mise en ïuvre des Projets (par exemple lorsque ces collectivités sont délég a-

taires de certaines aides).  

Dans le cas o½ dõautres acteurs publics et privés, locaux, régionaux, nationaux voire européens, souhait e-

raient intervenir dans le projet  en portant ou soutenant des act ions, ils pourront également être signataires 

dõune ou plusieurs fiches-actions, à leur demande.  

Les étapes sont exposées de manière synthétique ci -après et sont détaillées en partie 3.  

UNE ETAPE DE PREPARATION pouvant durer au maximum jusquõau 30 septemb re 2018,  doit permettre aux 

collectivit®s de r®unir les ®l®ments n®cessaire ¨ lõ®laboration de la convention-cadre avec les partenaires 

du programme, notamment en  : 

Ā identifiant les référents locaux ( dont un d irecteur de projet) et en mobilisant les service s qui 

pourront travailler sur le projet  ; 

Ā rassemb lant les éléments de diagnostic, de projet, et les outils préalablement exi s-

tants  (« Dossier technique » dont les éléments essentiels sont présentés en annexe 4) ; 

Ā préparant les c onditions dõint®gration des dispositifs et contrats préexistants  ; 

Ā identifiant les action s dites matures pouvant être engagées dès 2018  ; 

Ā identifiant les sujets devant donner lieu à des expertises complémentaires  (quõil sõagisse 

dõ®tudes urbaines pour lõ®laboration du projet ou dõ®tudes techniques spécifiques) , la 

« feuille de route  è de la phase dõinitialisation ; 

Ā rédigeant de manière adaptée les éléments de la convention -cadre pluriannuelle, sur la 

base de la convention -type annexée dans le présent guide.  

Dès que cette phase est term inée, elle fait lõobjet dõune signature formelle de la convention-cadre pluria n-

nuelle qui acte la validation de la stratégie, des objectifs du projet et du plan global.  
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La mise en ïuvre de la convention comprend ensuite deux phases qui permettent de tenir compte dõ®tats 

de maturit® et de pr®paration op®rationnelle diff®rents dõune ville ¨ lõautre : 

LA PREMIERE PHASE DITE DõINITIALISATION doit être conduite dans un délai compris entre 1 mois,  pour les 

collectivités étant les plus matures (par exemple, cell es qui ont déjà signé un contrat «  centre -ville de 

demain  » avec la CDC ou dont le centre -ville est en NPNRU), et 18 mois maximum  à compter de la sign a-

ture de la convention -cadre .  

Durant cette phase, les collectivités devront  :  

¶ établir/réviser ou partage r (sõil est d®j¨ ®tabli) un diagnostic ; 

¶ établir/conforter la stratégie, le projet de redynamisation ;  

¶ définir  les p®rim¯tres dõintervention et dõORT, et les objectifs spécifiques  ; 

¶ pr®ciser un plan dõop®rations décliné  en action s à mettre e n ïuvre dans le cadre du Projet;  

¶ identifier les modalités de mise en cohérence et amorcer la révision, si nécessaire, des documents 

de planification (SCOT, PLUI, PLH, etc.) ;  

¶ organiser la conduite opérationnelle du projet (partenariat avec les acteurs immobiliers, organi sa-

tion de la conduite des op®rations dõam®nagement, suivi-animation des dispositifs dõam®lioration 

de lõhabitat, mise en place des outils qui permettront l'évaluation en continu,  etc.).  

La phase d'élaboration ou de révision du diagnostic s'il existe déjà p ermettra de construire un projet de 

qualité, ambitieux et cohérent entre les différents axes du plan d'action. Elle devra notamment co m-

prendre un point sur les documents de planification (SCOT et notamment son volet commercial, PLUI ou 

PLU(s) de la commune  et de ses voisines).  

Pendant cette phase,  les communes  et leur EPCI pourront toutefois mettre en ïuvre des « action s ma-

tures », sõinscrivant par anticipation dans le projet parce que pr®sentant une coh®rence ®tablie avec 

celui -ci (ex. inscription dans le  p®rim¯tre dõIntervention probable, r®ponse ¨ une d®ficience de fonction-

nement du cïur dõagglom®ration d®j¨ document®e, etc.). En effet, il sõagit de ne pas ç ralentir  » les 

action s prêtes à être engagées  qui répondent à des objectifs du Projet, et pour le squelles les partenaires 

du Programme peuvent intervenir au titre de leurs crédits pour 2018.  

Cette premi¯re phase de la convention expose en d®tail les modalit®s dõ®laboration du projet (objectifs et 

calendrier des études à réaliser, partenariat à formali ser, etc.)  et présente les objectifs et modalités de mise 

en ïuvre des actions matures.  

LA SECONDE PHASE DITE DE DEPLOIEMENT verra  principalement la mise en ïuvre des actions (et de leurs 

opérations) constituant le projet, jusquõau terme de la convention.  

Chaque action est présentée sous la forme de fiche an nexée  à la conven tion. Cette phase  engage aussi 

le suivi du projet  et son évaluation régulière.  

¶ Cette seconde phase débutera avec la signature dõun avenant ¨ la convention-cadre  qui actera 

lõaccord des signataires sur le d iagnostic et le projet détaillé s, comportant le plan dõaction , élab o-

r®s en phase dõinitialisation. Cet avenant est sign® par les collectivit®s, lõEtat, et lõensemble des 

partenaires financeurs. A ces ®l®ments sõajoutent les fiches-act ions prêtes qui seront signées par les 

collectivit®s et les seuls financeurs concern®s par lõaction .  

¶ Des fiches -action s pourront se rajouter tout au long du programme (qui vaudront avenant), signées 

par les ma´tres dõouvrage et les financeurs concern®s par lõaction.  

¶ Aucune action requ®rant lõengagement de financements des partenaires du programme ne pour-

ra être engagée au -delà du 31 décembre 2022  (budgets définis pour 5 ans), sauf en cas 

dõextension non d®finie ¨ ce jour. 
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Calendrier prévisionnel de la c ontractualisation en fonction de la maturité des p rojets   

 

2.1.2. Le  c entre de ressources « Action  Cïur de Ville » et le site internet 

cïurdeville.gouv.fr 

Ā OBJET 

Le « Centre de Ressources Action  Cïur de Ville » est un lieu collaboratif de suivi et de réflexion  national  

destiné ¨ catalyser lõactivit® de la communaut® dõacteurs du p rogramme , collectivités , partenaires publics 

et privés, acteurs int®ress®s par la d®marches, chercheurs et experts nationaux et internationauxé.Il nõest 

donc pas limité aux seuls territo ires bénéficiaires du programme.  

Lõactivit® du centre de ressources sera supervis®e par le comit® de pilotage national et anim®e par le 

CGET. 

Il sõappuiera, pour la diffusion des informations et leur acc¯s au plus grand nombre, sur le site internet  

www.cïurdeville.gouv.fr  

Ā CONTENU 

Opérationnel progressivement dõici fin 2018, le c entre de ressources Action  Cïur de Ville  sera géré par 

une équipe pluridisciplinaire.  

Lõ®quipe du c entre de ressources réalise rait les tâches suivantes  : 

¶ c entraliser  et mettre à disposition des collectivités les ressources clés afin de faciliter la mise en 

ïuvre des projets et dõacc®l®rer le d®ploiement du Programme dans son ensemble;  

¶ organiser  les bilans et la capitalisation : revues et évaluations de projet , fiches -action s exemplaires 

de revitalisation de centre -ville, etc.  ; 

¶ permettre une prise de contact et des échanges horizontaux entre les parties prenantes du plan  : 

villes candidates entre elles, opérateurs privés ;  

¶ effectuer une veille active pour identifier  de s initiatives  françaises ou étrangères  pertinentes qui pou r-

raient venir faciliter le déploiement du p rogramme (recours aux réseaux européens URBACT et E S-

PON notamment) ; 
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¶ conforter dõun point de vue technique, juridiques, financiers, etc. les initiatives locales pertinentes 

pour en faciliter la r®plication dans dõautres projet ; 

¶ identifier des mesures ¨ prendre afin de faciliter la mise en ïuvre du programme (ex. besoin 

dõadaptation/simplification du cadre légal/normatif, etc.)  ; 

¶ formuler  des recommandations à  destination du  comité de pilotage national pour des adaptations 

éventuelles du p rogramme à partir notamment des retours faits par les collectivités  ; 

¶ animer le site internet www.coeurdeville.gouv.fr  (comité de réd action ). 

La diffusion se ferait à travers  : 

¶ le site internet  sur lequel seront mis en ligne des articles, des guides, des vidéos de formation, un f o-

rum dõ®change entre parties prenantes, etc. ; 

¶ des séminaires nationaux et (inter)régionaux pour réunir  les collectivités et parties prenantes  ainsi 

que des acteurs locaux et nationaux,  par une présentation interactive de lõ®volution du programme 

et de s bonnes pratiques à retenir  ; 

¶ des interventions  et publications  ¨ lõoccasion de diff®rents ®v®nements organisés par les partenaires 

du programme.  

Le site internet et sa plateforme dématérialisée de dépôts  

Ā OBJET 

Le site internet  www.cïurdeville.gouv.fr, créé en février 

2017 par le minist¯re de lõEconomie ¨ lõoccasion des 

assises pour la revitalisation économi que et commerciale 

des centres -villes, permet de recenser les informations et 

les actions pour pallier le manque d'information et de 

coordination des acteurs du co mmerce et de la ville.  

Ā CONTENU 

Il va être développé en 2018 dans le cadre du déploi e-

ment dõAction Cïur de ville pour couvrir toutes les 

thématiques du programme, propose r des guide s, Foires 

Aux Questions (FAQ), documents types, inventaire s des 

dispositifs de soutien mobili sables.  

Il permet dõavoir acc¯s aux d ocuments officiels du p rogramme et à son avancement.  

Il nõa pas vocation ¨ regrouper tous les sites internet pr®sentant des dispositifs ou facilitant le travail des 

collectivit®s, mais il se doit dõ°tre un portail pour pouvoir orienter efficacement chaque internaute ayant 

un besoin de recueill ir de lõinformation sur la th®matique du cïur de ville. Il présentera et renverra vers des 

sites, dispositifs et outils particuliers (comme par exemple le «  centre de ressources de lõam®nagement» et 

la plateforme « EcoQuartier  ») . 

Ce site internet devrait  héberger  en 2019 une application  réservé e aux collectivités et aux porteurs de 

projet  ayant des action s inscrites dans une convention  « Action  cïur de ville » qui permettra de déposer 

en ligne des demandes de cofinancement  dõaction s, afin dõ®viter de d®poser des dossiers auprès de 

plusieurs ministères ou agences  (en fonction de ce que les partenaires souhaiteront ouvrir dans cette 

application) . Ces dossiers seront ensuite redistribués aux financeurs à qui il appartiendra de les instruire. Cet 

outil sera av ant tout le moyen de suivre en ligne le processus dõinstruction et de visualiser pour une collecti-

vité les financements et co -financements de ses action s. A ce jour, les modalités et typologies de dossiers 

qui pourront être soumis en ligne sont encore en c ours de définition.    

http://www.coeurdeville.gouv.fr/
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2.2. La gouvernance . 

En accord avec les principes g®n®raux dõorganisation, en particulier la volont® dõun d®ploiement simple et 

rapide, la gouvernance  du p rogramme est structurée autour de trois niveaux  : local, régional et national.  

2.2.1. A lõéchelle locale  

Ā ACTEURS  

¶ Les ex®cutifs de la Ville et de lõintercommunalit® (EPCI) : ils assurent le pilotage stratégique du p ro-

jet  selon une configuration quõils d®cident.  La signature de la convention  « Action  cïur de Ville » 

et la définition du p rojet  à  lõissue de la phase dõinitialisation sont approuv®es via des délibérations 

des assemblées délibérantes de la ville et de lõintercommunalit®. 

¶ Le directeur de projet  « action  cïur de ville » : il assure le pilotage opérationnel du p rojet  pour le 

compte de l õex®cutif. 

Ā Le portage administratif de ce directeur de projet est laissé à la libre appréciation du bloc 

communal.  (Il est signal® quõil ne sera pas financ® par lõANAH si celui-ci est externalisé  de la 

commune ou de lõepci fp). 

Ā Il travaillera conjointement  avec le  manager de centre -ville, lorsque celui -ci existe.  Dans ce r-

tains cas de figure, le directeur de projet p ourra être le manager de centre -ville si ce dernier 

nõest unique ment un manager de commerce mais est compétent sur d'autres volets.  

Ā Il peut  éga lement sõappuyer sur des compétences  au sein des services communaux et inte r-

communaux qui p euvent  être désignés à cet ef fet , mais aussi sur des opérateurs (EPL, agence 

dõurbanisme, etc.).  

¶ Le préfet de département  (ou son représentant) ainsi que le  référen t départemental  « Action  cïur 

de ville  » désigné par le préfet .  

Ā Le p réfet de département  est signataire de la convention -cadre  pour le compte de  lõEtat et 

de ses agences dont il est le délégué local (Anah, ANRU)  

Ā Le r®f®rent d®partemental de lõEtat est lõinterlocuteur privilégié des collectivités sélectionnées  

pour les services de lõEtat, tant en phase de pr®paration que dans lõex®cution de la c onve n-

tion.  

Ā Le préfet s'appuiera sur les différents services déconcentrés de l'Etat .  

- Les architectes conseils de lõEtat et les paysagistes conseils principalement affect®s en 

DDT(M), pourront être mobilisés pour participer aux étapes de l'élaboration de la co n-

vention -cadre. Ils pourront ainsi apporter leur expertise et leur conseil aux collectivités 

pour les aider à construire leur diagnostic, à définir leur stratégie, à organiser la co n-

duite opérationnelle des opération s de renouvellement territorial et à en assurer le suivi. 

Ils pourront également être sollicité s dans les comités de projet en appui aux services 

de l 'Etat.  

¶ Le représe ntant de la direction r égionale de la CDC  ; 

¶ Le repr®sentant local dõAction  logement  ; 

¶ Un représentant du Conseil départemental  et du Conseil régional  peut être membre du comité, à 

sa demande, pour accompagner le projet  et mobiliser, à son initiative,  ses dispositifs et financ e-

ments  ; 

¶ Les organismes de logement social et les d®l®gu®s de lõANRU intervenants  sur la commune.   
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Ainsi que, suivant les configurations locales  :  

¶ les agences , chambres  consulaires , établissements publics , acteurs p rivés et associations  pouvant 

être impliqués dans le p rojet ; 

¶ des « comit®s dõusagers » représentant la société civile  seront à  mobilis er pour favoriser la co -

construction  du  p rojet , notamment en recueillant les avis de la population  et des entreprises , dan s 

sa concept ion et son déploiement . Toute forme  dõassociation du public et du tissu associatif est 

encoura gée .  

Ā INSTANCES 

Il est demandé aux collectivités de mettre en place les instances suivantes  : 

¶ Un Comité de projet  (ou comité de pilotage  local ): il définit la strat®gie dõaction, valide les doc u-

ments , permet aux acteurs de se coordonner  et pilote  lõavancement du p rojet .  

Sous la présidence des élus, i l réunit périodiquement des représentants de la commune -centre et de 

lõintercommunalit® (élus, Directeur  de Projet , services), le Préfet de département ou son représentant 

et /ou  le référent départemental  de lõEtat  désigné par le préfet , avec les services techniques mobil i-

sés, ainsi que  les représentants désignés par les financeurs  (CDC, AL) .  

Il se réunit autant que de besoin en fonction de lõavancement de lõ®laboration du projet  et la mise 

en ïuvre des action s.  

Ce c omité pourra incl ure tout autre acteur local pertinent , de manière permanente ou suivant les 

ordres du jour  (notamment Chambres  consulaires , associations et représentants des commerçants, 

établissements publics, investisseurs locaux, acteurs immobiliers, représentants des habitants, etc.)  ; 

¶ Une équip e de projet : sous la supervision du directeur de projet , elle assure la coordination des 

ma´tres dõouvrage et le bon déroulement et enchaînement des différentes opérations ainsi q ue 

lõordonnancement g®n®ral du projet  à mener.  

- Il regroupe les différents acteur s techniques du p rojet  (charg é de projet , services municipaux  et p i-

lote les réunions/comités  techniques  thématiques .  

- Cette ®quipe sõappuie sur les experts techniques mobilis®s au sein des services d®concentr®s de 

lõEtat et des partenaires. 

2.2.2. A lõ®chelle régional e 

Ā ACTEURS  

¶ Le préfet de région  supervise et facilite la mise en ïuvre et la mobilisation d es financements du 

p rogramme dans la région.  

Ā Il est assisté par un r®f®rent r®gional de lõEtat quõil d®signe et par les services régionaux  (DREAL, 

DIRECCTE, DRAC,é) ; 

Ā Les p réfet s de département  font le point  de lõavancement des démarches locales lors des c o-

mités de lõadministration  régionale  de lõEtat (CAR) .  

¶ Le Conseil r égional  est un  partenaire souhaité du p rogramme  Action Cïur de Ville ; Il participe à 

sa demande au comité de pilotage restreint et peut soutenir certaines action s en mobilisant ses 

dispositifs et financements  ; 

¶ Les directions r égionales de la Caisse des Dépôts  ; 

¶ Les comité r égio naux et d®l®gations r®gionales dõAction Logement ; 
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¶ Les représentants de lõANAH  ainsi que les délégués territoriau x de  lõANRU et les  associations régi o-

nale HLM qui sont con cernés . 

¶ Les ®tablissements publics et d®l®gations r®gionales dõacteurs et agences qui prévoient de mobil i-

ser des ressources  : CRCI, CRMA, CEREMA, ADEME, groupe La Poste,  par exemple . 

Ā INSTANCES  

Le pilotage régional est assur® au sein dõun Comité régional dõengagement (ou « comité des financeurs  »).  

Il est présidé  par le préfet de région  et regroupe les financeurs du programme (CDC, ANAH, Action Log e-

ment , ANRU). La Région y est invitée.  

¶ Il se réunit trimestriellement (du moins pendant les 2 première s années du p rogramme ) afin 

dõassurer un suivi r®gulier des p rojet s et de garantir une  forte r®activit® dans lõengagement des fi-

nancements . 

¶ Il passe en revue les conventions à signer ou en cours, facilite  la coordina tion  entre partenaires  

pour la mise en ïuvre des action s, identifie et lève les éventuels  points de blocage . 

¶ Ce comité accélère la prise de décision et l a coordination/ complémentarité /engagement  de 

moyens , notamment pour l es a ction s reconnu es comme structurant es pour le s p rojet s. Chaque f i-

nanceu r reste toutefois décideur et responsable des moyens qui le concerne nt  ; cõest au sein du 

comit® de pilotage r®gional que sõorganise la convergence dynamique des engagements au se r-

vice du p rojet  et de sa concrétisation . 

¶ Il supervise lõ®valuation du program me  ¨ lõ®chelle r®gionale. 

 

Le r®f®rent r®gional de lõEtat et les services r®gionaux de lõEtat (DREAL, DIRECCTE et DRAC notamment ) 

assistent le préfet de région dans la préparation et le suivi des séances de ce comité.  

 

Ce comi té pourra réunir régulièrement  lõensemble des acteurs r®gionaux intervenants dans les territoires du 

programme, sous forme dõinstance de dialogue, dõinformation et de coordination. 

2.2.3. A lõ®chelle national e 

Ā Un Comité de pilotage stratégique, présidé par le ministre de la Co hésion des terri toires, réunit les 

représentants des ministères concernés, les responsables des principaux partenaires  (la Caisse des 

d®p¹ts, le groupe Action logement et lõAgence nationale de lõhabitat), de lõANRU et de lõUSH ainsi 

que dõassociations nationales dõ®lus. Il d®finit les modalit®s de mise en ïuvre et de suivi du 

programme et prend les orientations au plan national.  

Ā Il est créé une direction de programme  au sein du ministère de la cohésion des territoires. Elle assure la 

préparation et le suivi des décisions p rises par le comité  de pilotage stratégique, la coordination 

interminist®rielle des services de lõEtat en central et lõanimation du dispositif en liaison ®troite avec les 

partenaires.  

Ā Le Commissariat g®n®ral ¨ lõ®galit® des territoires (CGET) est chargé de  la mise en ïuvre op®ration-

nelle du programme et de son évaluation, du pilotage du centre de ressources collaboratif ainsi que 

de lõorganisation des s®minaires nationaux ; il assure le lien avec les services des SGAR au titre des 

comités régionaux.  
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Vue  dõensemble de la gouvernance du programme 

 

 

Pilotage national : Stratégie  et communication nationale  du programme,  

sélection des bénéficiaires, suivi  et capitalisation  

Comité de pilotage : élaboration du programme, 
sélection des bénéficiaires, évolution et évaluation 

Centre de ressources : capitalise les retours 
d'expérience et les ressources, organise des 

séminaires et communique  

Pilotage régional : valide les conventions, engage les financements et suit les projets  

Comité d'engagement : engage les financements, suit les projets, supervise l'évaluation au niveau 
régional, lève les points de blocage  et facilite la coordination entre partenaires  

Pilotage local : élabore et met en oeuvre le projet  

Comité de projet: valide les orientations et le plan 
d'action de l'équipe de Projet  

Equipe de Projet: établit, coordonne et suit le 
projet  
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3 .  MISE EN îUVRE DU PR O G R A M M E                                      

3.1. Le lancement du  programme .  

Ā AU NIVEAU NATIONAL 

¶ Le ministre de la Cohésion des territoires a informé par courrier chaque collectivité bénéficiaire d e 

son éligibilité au programme ;  

¶ Une instruction du gouvernement aux préfets  relative au Programme « Action  Cïur de Ville  » est 

diffusée début avril : elle liste officiellement les villes ®ligibles et expose les ®tapes dõ®laboration des 

conventions -cadres p luriannuelles ainsi que lõorganisation des services de lõEtat; 

¶ Le présent Guide du  programme est diffusé à tous les acteurs impliqués  dans la démarche. Les di f-

f®rentes annexes qui sont encore en cours dõ®laboration seront diffus®es progressivement au cours 

du mois dõavril. Un s®minaire dõinformation se tient le 17 avril 2018  avec les diff®rents r®f®rents Etat 

et les partenaires financeurs  ;  

¶ Le ministre réunira les élus locaux concernés  et les représentants des collectivités régionales et d é-

partementales s ouhaitant °tre associ®es ¨ la d®marche avant lõ®t® afin dõ®tablir un premier bilan 

de lõengagement du programme , de préparer les phases ultérieures et de partager les initiatives et 

bonnes pratiques.  

Ā EN REGION ET EN DEPARTEMENT 

¶ Le préfet de département dés igne le référent départemental «  Action Cïur de Ville è de lõEtat et il 

communique aux villes bénéficiaires :  

Ā les objectifs et principes généraux du Programme (dont  le présent Guide du programme) ; 

Ā les coordonnées du référent ; 

Ā le guide du  programme ; 

Ā il invite  les villes/intercommunalité (i)  à désigner/recruter leur Directeur du projet ; (ii) à engager 

la préparation de la convention.  

¶ Le préfet de région i nvite les financeurs  nationaux  ¨ une s®ance dõinstallation  du comité régional  

dõengagement pour une analyse des villes bénéficiaires , lõorganisation et les moyens du Pro-

gramme en région, le premier rep®rage dõaction s à cofinancer en 2018 , etc.  

¶ Il peut t enir une r®union dõinformation ¨ destination des collectivit®s; présentation du programme , 

de lõorganisation r®gionale, des modalit®s dõintervention des financeurs et de la démarche 

dõensemble. 
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3.2. La phase de préparation de la convention . 

La préparation de la convention  et sa signature  doivent  être réalisée s au plus tard le 30 septembre 2018 .   

En vue de la signat ure de la convention , il convien t de respecter un certain nombre dõ®tapes : 

¶ Confirmation ®crite de la commune b®n®ficiaire et de lõintercommunalit® de lõintention de 

sõengager dans le Programme , ¨ adresser au pr®fet de d®partement (dans le cas dõune ç cand i-

datureè d®j¨ exprim®e, une confirmation suite ¨ lõannonce des bénéficiaires est souhaitable)  ;   

¶ Installatio n du Comité de p rojet ; 

¶ Transmission par les collectivités au r®f®rent d®partemental de lõEtat et aux partenaires financiers  

des documents suivants  : 

Ā c ontacts clef s au sein des collectivités  ; 

Ā éventuels  projet s de  contrat s précurseur s (ex. Centre -ville de demain)  et leurs annexes ; 

Ā c onventions préexistantes avec les partenaires du p rogramme ; 

Ā éléments de diagnostic du territoire déjà disponible s dont sur les 5 axes dõanalyse ; 

Ā dossier technique ¨ compl®ter relatif ¨ lõ®tat dõavancement des projets : diagnostic, outils 

opérationnels et maîtrise foncière (voir annexe 4) ; 

Ā délimitation du périmètre dõ®tude et périmètre opérationnel pressenti  pour le p rojet  acco m-

pagné de justification  ; 

Ā description , ma´tres dõouvrages, planning et bilan financier des action s matures pré -identifiées  

via les fiches action s maquettées dans la trame de convention  ; 

Ā c alendrier prévisionnel de finalisation du diagnostic , de précis ion du p rojet  et du plan 

dõaction s ; 

Ā estimation pr®visionnelle des besoins et ressources de financements en phase dõinitialisation 

(ingénierie, études, etc. ). 

¶ Travail collectif du comité de projet , à partir de la trame de la convention, pour la réd action  de la 

convention .  

Une attention particulière sera portée sur  : 

Ā la q ualification du besoin dõintervention ; 

Ā lõengagement conjoint de la ville centre et de lõintercommunalit® ; 

Ā la pertinence de lõinsertion des action s  matures dans le Projet  (fiches détaillé es à produire)  ; 

Ā la c ohérence du plan de financement  de la phase dõinitialisation (ingénierie, études, etc. ). 

 

Lorsque le Comité de projet  constate que la convention est élaborée conformément au modèle et répond 

aux enjeux du territoire, elle est transmise  au Comité Régional  dõEngagement qui peut émettre des obse r-

vations ou demander des compléments.  

Elle est ensuite pr®sent®e aux assembl®es d®lib®rantes de la commune et de lõintercommunalit®, pour 

permettre sa signature  par le maire et le pr®sident de lõintercommunalité.  

Elle est signée par les personnes morales signataires .  

La date de signature de la convention vaut engagement de la phase dõinitialisation.   
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3.3. La phase dõinitialisation du projet . 

La phase dõinitialisation a  une durée variable se lon le st ade de maturation des projet s des villes bénéf i-

ciaires. Elle p eut  correspondre  à 18 mois maximum.  

¶ Une ville ayant déjà engagé un travail de diagnostic et de planification de la réhabilitation de son 

centre -ville , par exemple dans le cadre du programme « c entre -ville de demain  », devrait  pouvoir 

réaliser cette phase rapidement .  

Ā Elle pourra représen ter quelques ajustements  destinés à garantir la bonne prise en compte de 

lõensemble des enjeux et modalités du  Programme dès la réd action  de la convention  au 

cou rs de la phase de préparation (exemple  : intervention de partenaires qui nõ®taient pas in-

clus au programme « centre -ville de demain  »).  

Ā Si des ajustements plus conséquents sont à prévoir, c ette étape peut être réalisée en  

quelques semaines /mois  après sign ature de la convention . 

¶ A lõinverse, une collectivit® nõayant pas d®but® le diagnostic pr®cis de la situation et/ou  

lõ®laboration dõun projet  de redynamisation et dõun plan dõaction s doit mobiliser des prestataires, p i-

loter les études, approuver le diagnos tic et le projet  détaillés avant de pouvoir passer  à la phase de 

mise en ïuvre. 

Ā Il a ®t® estim® quõun d®lai de 18 mois  maximum était à la fois raisonnablement ambitieux et 

suffisant pour conduire ce processus.  Par ailleurs, les collectivités, pour é tablir leur diagnostic 

et leur Projet, pourront sõappuyer sur les d®marches en cours dõ®tablissement de strat®gie 

(type Ateliers des Territoires) ou sur des projet s opérationnels (type Ecoquartier).  

Dans tous les cas, il est n®cessaire que les collectivit®s sõassurent de la mise en cohérence de leurs diff é-

rents documents dõurbanisme et r¯glementaires pour assurer leur compatibilité avec le Projet . Cela pourra 

concerner les PLU/ PLUI, PLH, SCoT, etc. En fonction du degré de modification des procédures, il convie n-

dra de tenir compte des délais nécessaires dans la planification des action s du projet : de 4 mois (modific a-

tion simplifi®e) ¨ 6 mois (modification classique) voire 1 an dans le cas dõune r®vision all®g®e.  

Ā DIAGNOSTIC  

La réalisation du diagnostic pourra néce ssiter la mobilisation de prestataires extérieurs. Suivant le degré  de 

matur ité  du Projet , plusieurs expertises  thématiques pourront se révéler nécessaires.  

Cette étape pourra nécessiter  : 

¶ de lancer les marchés nécessaires au recrutement de prestataires e t cabinets spécialisés  ; 

¶ dõobtenir dõautres modalit®s dõexpertise qui seront propos®es par les financeurs. 

Le diagnostic territorial  détaillé  devra identifier les atouts et facteurs bloquants du territoire, et mettre en 

exergue les leviers de développement  mobilisables . Systémique, il devra permettre de comprendre les 

dynamiques globales du territoire tout en traitant les 5 axes sectoriels précédemment  énoncés  :  

¶ Axe 1 - De la réhabi litation à la restructuration, vers une offre attractive de lõhabitat en centre -ville ; 

¶ Axe 2 - Favoriser un développement économique et commercial équilibré  ; 

¶ Axe 3 - D®velopper lõaccessibilit®, la mobilit® et les connexions ; 

¶ Axe 4 - Mettre en valeur les formes urbaines, lõespace public et le patrimoine ; 

¶ Axe 5 - Fournir lõacc¯s aux équipements, aux services publics , à lõoffre culturelle et de loisirs. 
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Il devra ®galement int®grer de faon syst®mique les th®matiques transversales que sont lõinnovation, le 

num®rique et lõanimation des centres-villes, tout en permettant  la détermin ation des géographies pert i-

nentes pour le projet .  

Ā DEFINITION DU PROJET 

Le projet  de d®veloppement et de revitalisation du cïur de lõagglom®ration est de la responsabilit® des 

collectivités.   

Sous le pilotage du Comité de Projet , lõ®laboration technique d u p rojet  sera supervisée par le Directeur de 

p rojet , avec lõappui des représentan ts de lõEtat et des partenaires (sur la base des documents réalisés par 

des prestataires externes  ou réalisés en régie ). 

Le p rojet  devra détailler  : 

¶ la stratégie de développem ent  dõensemble du centre-ville, le lien avec les autres composantes du 

territoi re et ses grandes orientations;  

¶ c omme pour le diagnostic, le p rojet  devra intégrer , à court terme (5ans) et au -delà de la durée du 

p rogramme (15 à 20 ans), les cinq axes thémati ques obligatoires ainsi que  les thématiques transve r-

sales dõinnovation, de recours au  numérique et dõanimation des centres-villes. Des axes compléme n-

taires sont à ajouter au besoin ; 

¶ pour chaque axe les  a ction s à réaliser seront exposées  sous forme de fiche s opérationnelles en  pré-

sentant  leur pertinence au regard du diagnostic et leur faisabilité (maturité, soutenabilité financière, 

calendrier de réalisation effectif, etc.) ;  

¶ la traduction spatialisée du p rojet : secteurs prioritaires et associés ; 

¶ lõimpact attendu à la fois dans les 2 périmètres opérationnels décrits précédemment ( périmètre de 

projet/dõintervention et secteur(s) dõintervention) et dans la dynamisation plus globale du territoire  

(échelle du périmètre dõ®tude voire au-delà)  ; 

¶ une estimation des engagements financiers nécessaires,  comprenant les participations des budgets 

généraux et annexes des collectivités  et, si elles ne le sont  pas, des ma´tres dõouvrage ; 

¶ le calendrier global et les séquences de d éploiement du p rojet . 

Le diagnostic et le projet  détaillés seront insérés dans la convention -cadre  « Action  cïur de ville », sous 

forme dõavenant, ¨ lõissue de leur validation par le Comité de p rojet .  

Une consultation des habitants et entreprises directement concernées, sous toute forme, est souhait able 

pour assurer lõadh®sion et la mobilisation collectives. 

Ā MISE EN îUVRE DES ACTIONS MATURES DES 2018 

Les action s dites ma tures peuvent être engagées  d¯s la phase dõinitialisation en parall¯le de la pr®para-

tion du  p rojet  et du plan dõaction s. Ces action s doiven t faire lõobjet dõun accord du Comit® de projet . 

Le caractère rapidement opérationnel  des a ction s est apprécié à la lumière  : 

¶ du degré de préparation et de la qualité des  études pré alables  et de faisabilité préalablement réal i-

sées (notamment le cons tat de maîtrise foncière pour les action s sur des immeubles ou îlots)  ; 

¶ de lõindépendance de la mise en ïuvre de ces a ction s par rapport à dõautres qui ne seraient pas 

suffisamment matures  ; 

¶ dõune conviction partagée  de la cohérence des a ction s matures avec le plan dõaction s en cours 

dõ®laboration ou de précision  (i.e. lõa ction  entre naturellement dans le processus de redynamisation 

du cïur de ville) ; 
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Les modalit®s de mise en ïuvre des a ction s matures  sont identique s à celles décrites ci -après pour la 

phas e de déploiement.  

Ā VALIDATION DU DIAGNOSTIC, DE LA STRATEGIE ET DU PLAN DõACTIONS  

La validation du d iagnostic et du p rojet  se déroule  comme suit  : 

¶ les documents élaborés sous la supervision du directeur de projet  sont soumis à la validation du 

Comité de p rojet ; 

¶ transmission du document par le directeur de projet  au référent départemental  Etat pour saisie et 

analyse par le comité régional  ; 

¶ validation par le comité régional  sur la base de la présence et de la conformité  des documents 

produits  avec les at ten dus nationaux du programme : diagnostic et stratégie  globale  et traitant 

des 5 axes , déclin aison dõun plan dõaction , définition d es périmètre s dõintervention , exposé dõun 

calendrier de mise en ïuvre et dõun plan de financement par action  comprenant les  eng ag e-

ments financiers des collectivités, ®tablissement dõune grille de suivi de la gestion de projet s et de 

résultats , fiches -action s complétées , etc.  ; 

¶ passage en assemblées délibérantes municipales/intercommunales  et des financeurs ; 

¶ Signature de lõavenant à la convention  actant du passage de la phase dõinitialisation ¨ la phase 

de déploiement . 

3.4. La phase de déploiement  du projet . 

La phase de déploiement se caractérise par la  mise en ïuvre et le suivi des action s constituant le p rojet .  

Ā MISE EN îUVRE DES ACTIONS QUI LES COMPOSENT 

Les action s sont mises en ïuvre par les collectivit®s et les partenaires, ma´tres dõouvrage concernés co n-

formément aux dispositions qui ont été validée s dans chaque fiche.  

Les action s peuvent comprendre plusieurs opérations  : des étu des préalables des travaux  

dõam®nagement ou immobiliers, des acquisitions, des opérations de transformation et de réorganisation.  

Comme exposé en supra, l es collectivités devront veiller à mettre en cohérence leurs différents documents 

dõurbanisme et r¯glementaires pour assurer leur compatibilité avec le p rojet  de centre -ville.  

Ā SUIVI DE LA MISE EN îUVRE DES ACTIONS 

Le suivi des action s engagées est réalisé  : 

¶ Trimestriellement  : ®tat dõavancement déclaratif simple préparé  par le Directeur de p rojet  et soumi s 

au référent  d®partemental de lõEtat , pour information si nécessaire du c omité  régional 

dõengagement. Il prendra la  forme dõun tableau de bord : action s consid®r®es, ®tat dõavancement 

(jalons, %), risques identifi®s, difficult®s rencontr®es, mesures dõadaptation proposées, etc.  ; 

¶ Annuellement  : le comité de projet  dressera en fin dõexercice budg®taire le bilan des engagements 

des action s. Un bilan régional sera également établi avec les indicateurs de portée régionale.  

Le suivi des action s est effectué  à partir des objectifs et des engagements contractualisés dans les fiches 

Action s.  

Le non -respect des éléments conventionnés dans les fiches a ction s sera soumis aux dispositions propres à 

chaque financeur  (cas de  non r®alisation dõune action, par exemple). 
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Ā AJOUT DE NOUVELLES ACTIONS  

Lõajout de nouvelles action s ou la modification des action s préexistantes est facilité par  la modularité de la 

Convention . Le processus à suivre sera la suivant  : 

¶ proposition par le Directeur de p rojet , en lien avec les  partena ires concernés  ; 

¶ validation par le comité local  ; 

¶ validation éventuelle par le C omité dõEngagement  Régional , en fonction de la nature de lõaction  et 

des investissements liés  ; 

¶ passage en assemblées délibérantes municipales/intercommunales , si nécessaire  ; 

¶ signature dõun avenant par les parties concern®es par lõaction . 

Des modificat ions notables de lõ®conomie du projet  et du plan dõa ction s seront à valider par le Comité de 

p rojet  et le Comité r égional, notamment dans le cas dõaction s bénéficiant de  cofinance ments des part e-

naires natio naux du p rogramme . 

Ā SUIVI ET EVALUATION DES RESULTATS  

Lõ®valuation des r®sultats et du processus devra être réalisée durant toute la durée de la convention , et 

donc r®fl®chie d¯s la phase de pr®paration et dõinitialisation.   

Deux ans apr¯s lõengagement de la phase de d®ploiement, un rapport dõavancement d®claratif (revue 

de projet ) sera réalisé .  

A la fin de la  c onvention , un rapport de réalisation  sera produit et validé par le Comité de p rojet . Le re-

cours à un audit externe est souhaitable.  

Lõévaluation concernera  : 

¶ Le processus  et le pilotage  de projet : respect des objectifs et orientations fixées, nombre et fr é-

quence des modifications du p rojet , respect des délais et du budget, adéquation temps/ coûts a l-

loués, efficacité de la mobilisation  des ressources, fréquence du suivi des opérateurs  externes , coo r-

dination des parties prenantes, degr® de participation et dõengagement des partenaires, etc.  

¶ Les résultats : reprise d es indicateurs utilisés pour le diagnostic, eux -mêmes décliné s selon les 5 axes 

thématiques précédemment énoncés . Ces indicateurs perm ettront de suivre lõavanc®e du p rojet  

ainsi que ses résultats et impacts extérieurs.     

Ces indicateurs seront à la fois qua ntitatifs et communs à tout le p rogramme (par exemple  : ta ux de v a-

cance des logements  et des commerces , nombre dõhabitants, etc.) mais aussi propres ¨ chaque territoire 

(issus de problématiques spécifiques locales  et élaborés  via des moyens laissés  à la libre appréciation des 

collectivités ). 

Lõ®valuation des projet s locaux  servira de base ¨ lõ®valuation du programme cond uite ¨ lõ®chelle r®gio-

nale et par le Comité de pilotage n ational. Le fait dõ®laborer une partie de lõ®valuation locale ¨ partir 

dõune grille dõindicateurs chiffrés communs à tout le p rogramme perme ttra de faciliter lõévaluation de ce 

dernier au niveau national.  

 

***  
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4 .  A N N E X ES  
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4.1. Liste des communes ou binômes de communes bénéficiaires 

(par région et département ) 
 

NOM COMMUNE  CODE INSEE COMMUNE REGION DEPARTEMENT 

Ambérieu -en -Bugey  01004 Auvergne -Rhône -Alpes  01 

Annonay  07010 Auvergne -Rhône -Alpes  07 

Aubenas  07019 Auvergne -Rhône -Alpes  07 

Aurillac  15014 Auvergne -Rhône -Alpes  15 

Bourg -en -Bresse 01053 Auvergne -Rhône -Alpes  01 

Bourgoin -Jallieu  38053 Auvergne -Rhône -Alpes  38 

Chambéry  73065 Auvergne -Rhône -Alpes  73 

Issoire 63178 Auvergne -Rhône -Alpes  63 

Le Puy-en -Velay  43157 Auvergne -Rhône -Alpes  43 

Montbrison  42147 Auvergne -Rhône -Alpes  42 

Montélimar  26198 Auvergne -Rhône -Alpes  26 

Montluçon  03185 Auvergne -Rhône -Alpes  03 

Moulins  03190 Auvergne -Rhône -Alp es 03 

Oyonnax  01283 Auvergne -Rhône -Alpes  01 

Privas 07186 Auvergne -Rhône -Alpes  07 

Riom 63300 Auvergne -Rhône -Alpes  63 

Roanne  42187 Auvergne -Rhône -Alpes  42 

Romans -sur-Isère 26281 Auvergne -Rhône -Alpes  26 

Rumilly 74225 Auvergne -Rhône -Alpes  74 

Tarare 69243 Auvergne -Rhône -Alpes  69 

Thiers 63430 Auvergne -Rhône -Alpes  63 

Valence  26362 Auvergne -Rhône -Alpes  26 

Vichy  03310 Auvergne -Rhône -Alpes  03 

Vienne  38544 Auvergne -Rhône -Alpes  38 
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NOM COMMUNE  CODE INSEE COMMUNE REGION DEPARTEMENT 

Voiron  38563 Auvergne -Rhône -Alpes  38 

Autun  71014 Bourgogne -Franche -Comté  71 

Auxerre  89024 Bourgogne -Franche -Comté  89 

Belfort  90010 Bourgogne -Franche -Comté  90 

Besançon  25056 Bourgogne -Franche -Comté  25 

Châlons -sur-Saône  71076 Bourgogne -Franche -Comté  71 

Cosne -Cours-sur-Loire 58086 Bourgogne -Franche -Comté  58 

Dole  39198 Bourgogne -Franche -Comté  39 

Le Creusot  71153 Bourgogne -Franche -Comté  71 

Lons-le-Saunier  39300 Bourgogne -Franche -Comté  39 

Mâcon  71270 Bourgogne -Franche -Comté  71 

Montbéliard  25388 Bourgogne -Franche -Comté  25 

Montceau -les-Mines 71306 Bourgogne -Franche -Comté  71 

Nev ers 58194 Bourgogne -Franche -Comté  58 

Sens 89387 Bourgogne -Franche -Comté  89 

Vesoul  70550 Bourgogne -Franche -Comté  70 

Fougères  35115 Bretagne  35 

Lannion  22113 Bretagne  22 

Lorient  56121 Bretagne  56 

Morlaix  29151 Bretagne  29 

Pontivy  56178 Bretagne  56 

Qu imper  29232 Bretagne  29 

Redon  35236 Bretagne  35 

Saint-Brieuc  22278 Bretagne  22 

Vitré  35360 Bretagne  35 

Saint-Malo  35288 Bretagne  35 
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NOM COMMUNE  CODE INSEE COMMUNE REGION DEPARTEMENT 

Vannes  56260 Bretagne  56 

Blois 41018 Centre -Val de Loire  41 

Bourges  18033 Centre -Val de Loire  18 

Chartres  28085 Cent re-Val de Loire  28 

Châteauroux  36044 Centre -Val de Loire  36 

Chinon  37072 Centre -Val de Loire  37 

Dreux  28134 Centre -Val de Loire  28 

Gien  45155 Centre -Val de Loire  45 

Issoudun 36088 Centre -Val de Loire  36 

Montargis  45208 Centre -Val de Loire  45 

Nogent -le-Rotrou  28280 Centre -Val de Loire  28 

Pithiviers 45252 Centre -Val de Loire  45 

Romorantin -Lanthenay  41194 Centre -Val de Loire  41 

Vierzon  18279 Centre -Val de Loire  18 

Ajaccio  2A004 Corse  2A 

Bastia 2B033 Corse  2B 

Bar-le-Duc  55029 Grand Est  55 

Châlons -en -Champagne  51108 Grand Est  51 

Charleville -Mézières  08105 Grand Est  08 

Chaumont  52121 Grand Est  52 

Colmar  68066 Grand Est  68 

Épernay  51230 Grand Est  51 

Épinal  88160 Grand Est  88 

Forbach  57227 Grand Est  57 

Guebwiller  68112 Grand Est  68 

Haguenau  67180 Grand Est  67 
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Longwy  54323 Grand Est  54 

Lunéville  54329 Grand Est  54 

Mulhouse  68224 Grand Est  68 

Saint-Avold  57606 Grand Est  57 

Saint-Dié-des-Vosges  88413 Grand Est  88 

Saint-Dizier 52448 Grand Est  52 

Sarrebourg  57630 Grand Est  57 

Sarreguemines  57631 Grand Est  57 

Saverne  67437 Grand Est  67 

Sedan  08409 Grand Est  08 

Thionville 57672 Grand Est  57 

Toul 54528 Grand Est  54 

Troyes 10387 Grand Est  10 

Verdun  55545 Grand Est  55 

Basse-terre  97105 Guadeloupe  971 

Pointe -à -Pitre + Les Abymes  97120+ 97101 Guadeloupe  971 

Cayenne  97302 Guyane  973 

Saint-Laurent -du -Maroni  97311 Guyane  973 

Abbeville  80001 Hauts-de -France  80 

Arras 62041 Hauts-de -France  62 

Beauvais  60057 Hauts-de -France  60 

Béthune  62119 Hauts-de -France  62 

Boulogne -sur-Mer  62160 Hauts-de -France  62 

Calais  62193 Hauts-de -France  62 

Cambrai  59122 Hauts-de -France  59 

Château -Thierry 02168 Hauts-de -France  02 
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NOM COMMUNE  CODE INSEE COMMUNE REGION DEPARTEMENT 

Compiègne  60159 Hauts-de -France  60 

Creil  60175 Hauts-de -France  60 

Denain  59172 Hauts-de -France  59 

Douai  59178 Hauts-de -France  59 

Dunke rque  59183 Hauts-de -France  59 

Laon  02408 Hauts-de -France  02 

Lens + Liévin 62498 + 62510 Hauts-de -France  62 

Maubeuge  59392 Hauts-de -France  59 

Saint-Omer  62765 Hauts-de -France  62 

Saint-Quentin  02691 Hauts-de -France  02 

Soissons 02722 Hauts-de -France  02 

Valenciennes  59606 Hauts-de -France  59 

Senlis 60612 Hauts-de -France  60 

Arpajon  91021 Île-de -France  91 

Corbeil -Essonnes  91174 Île-de -France  91 

Coulommiers  77131 Île-de -France  77 

Étampes  91223 Île-de -France  91 

Evry 91228 Île-de -France  91 

Fontaineblea u + Avon  77186 + 77014 Île-de -France  77 

Gonesse  95277 Île-de -France  95 

Les Mureaux  78440 Île-de -France  78 

Mantes -la-Jolie + Limay  78361+77335 Île-de -France  78 

Meaux  77284 Île-de -France  77 

Melun  77288 Île-de -France  77 

Montereau -Fault-Yonne  77305 Île-d e-France  77 

Nemours  77333 Île-de -France  77 
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Beaumont -sur-Oise+Persan 95052+95487  Île-de -France  95 

Poissy 78498 Île-de -France  78 

Rambouillet  78517 Île-de -France  78 

Saint-Michel -sur-Orge  91570 Île-de -France  91 

Sartrouville  78586 Île-de -France  78 

Trapp es 78621 Île-de -France  78 

Fort-de -France  97209 Martinique  972 

Le Lamentin  97213 Martinique  972 

Dembéni  97607 Mayotte  976 

Dzaoudzi + Pamandzi  97608 + 97615 Mayotte  976 

Mamoudzou  97611 Mayotte  976 

Alençon  61001 Normandie  61 

Argentan  61006 Normandie  61 

Cherbourg -en -Cotentin  50129 Normandie  50 

Dieppe  76217 Normandie  76 

Évreux 27229 Normandie  27 

Fécamp  76259 Normandie  76 

Flers 61169 Normandie  61 

Lisieux 14366 Normandie  14 

Louviers 27375 Normandie  27 

Saint-Lô 50502 Normandie  50 

Vernon  27681 Norman die  27 

Vire 14762 Normandie  14 

Agen  47001 Nouvelle -Aquitaine  47 

Angoulême  16015 Nouvelle -Aquitaine  16 

Bayonne  64102 Nouvelle -Aquitaine  64 
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Bergerac  24037 Nouvelle -Aquitaine  24 

Bressuire 79049 Nouvelle -Aquitaine  79 

Brive-la-Gaillarde  19031 Nouvelle -Aq uitaine  19 

Châtellerault  86066 Nouvelle -Aquitaine  86 

Cognac  16102 Nouvelle -Aquitaine  16 

Dax  40088 Nouvelle -Aquitaine  40 

Guéret  23096 Nouvelle -Aquitaine  23 

Libourne  33243 Nouvelle -Aquitaine  33 

Limoges  87085 Nouvelle -Aquitaine  87 

Marmande + Tonneins  47157 + 47310 Nouvelle -Aquitaine  47 

Mont -de -Marsan  40192 Nouvelle -Aquitaine  40 

Niort  79191 Nouvelle -Aquitaine  79 

Pau 64445 Nouvelle -Aquitaine  64 

Périgueux  24322 Nouvelle -Aquitaine  24 

Poitiers 86194 Nouvelle -Aquitaine  86 

Rochefort  17299 Nouvelle -Aquita ine  17 

Saintes 17415 Nouvelle -Aquitaine  17 

Tulle 19272 Nouvelle -Aquitaine  19 

Villeneuve -sur-Lot 47323 Nouvelle -Aquitaine  47 

Agde  34003 Occitanie  34 

Albi  81004 Occitanie  81 

Alès 30007 Occitanie  30 

Auch  32013 Occitanie  32 

Bagnols -sur-Cèze  30028 Occit anie  30 

Béziers 34032 Occitanie  34 

Cahors  46042 Occitanie  46 
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Carcassonne  11069 Occitanie  11 

Castres + Mazamet  81065 + 81163 Occitanie  81 

Figeac  46102 Occitanie  46 

Foix 09122 Occitanie  09 

Lourdes  65286 Occitanie  65 

Lunel 34145 Occitanie  34 

Mende  48095 Occitanie  48 

Millau  12145 Occitanie  12 

Montauban  82121 Occitanie  82 

Narbonne  11262 Occitanie  11 

Pamiers 09225 Occitanie  09 

Perpignan  66136 Occitanie  66 

Revel  31451 Occitanie  31 

Rodez  12202 Occitanie  12 

Sète 34301 Occitanie  34 

Tarbes 65440  Occ itanie  65 

Villefranche -de -Rouergue  12300 Occitanie  12 

Chateaubriand  44036 Pays de la Loire  44 

Cholet  49099 Pays de la Loire  49 

Fontenay -le-Comte  85092 Pays de la Loire  85 

La Flèche  72154 Pays de la Loire  72 

La Roche -sur-Yon 85191 Pays de la Loire  85 

Laval  53130 Pays de la Loire  53 

Saint-Nazaire  44184 Pays de la Loire  44 

Saumur  49328 Pays de la Loire  49 

Arles 13004 Provence -Alpes -Côte d'Azur  13 



 

 

42 

Guide du programme ð Version #1  -  avril 2018 

NOM COMMUNE  CODE INSEE COMMUNE REGION DEPARTEMENT 

Avignon  84007 Provence -Alpes -Côte d'Azur  84 

Briançon  05023 Provence -Alpes -Côte d'Azur  05 

Brignoles 83023 Provence -Alpes -Côte d'Azur  83 

Carpentras  84031 Provence -Alpes -Côte d'Azur  84 

Cavaillon  84035 Provence -Alpes -Côte d'Azur  84 

Digne -les-Bains 04070 Provence -Alpes -Côte d'Azur  04 

Draguignan  83050 Provence -Alpes -Côte d'Azur  83 

Gap  05061 Provence -Alpes -Côte d'Azur  05 

Grasse 06069 Provence -Alpes -Côte d'Azur  06 

Manosque  04112 Provence -Alpes -Côte d'Azur  04 

Tarascon  13108 Provence -Alpes -Côte d'Azur  13 

Vallauris  06155 Provence -Alpes -Côte d'Azur  06 

Le Port 97407 Réunion  974 

Saint-André  97409 Réunion  974 

Saint-Joseph  97412 Réunion  974 

Saint-Pierre 97416 Réunion  974 
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Annexe 1 bis : carte nationale des villes bénéficiaires  

4.2. 
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Schéma global de déroulement du programme  


